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CABINET

BURKINA FASO
Unité - Progrés - Justice

Ouagadougou, le 05/01/2012

N°2012- 018 IMEFICAB ¥

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE
ET DES FINANCES

A

TOUT CONTROLEUR FINANCIER

Objet : interdiction de visa des
dépenses relatives aux
per diem ou prises en charge

Le Conseil des ministr‘eé en sa séance du mercredi 21 décembre
2011 a décidé de mettre fin aux dérives de gestion budgétaire

liées a l'octroi de per diem ou prises en charge.

Aussi, pour compter du ler janvier 2012 vous étes tenus de ne
viser aucun engagement de dépenses de per diem ou prises en

charge non réglémentés par un texte.
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J’attache du prix au strict respect de la présente.
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Iuncien Marie Noél BiMBAMBA
Officierde Uordre national




